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Écocentre
Horaire

bureau
Horaire

biblio
Horaire

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 16 h 30 

6, rue Principale Sud
www.guigues.ca

En cas d’urgence
Vous pouvez rejoindre 

en tout temps : 

Serge Côté : 819 629-6912
Sylvain Lacroix : 819 629-9004

Facebook
Groupes

Pour vous tenir informé des différents 
projets et activités dans la municipalité, 

joignez les groupes Facebook : 
Municipalité de St-Bruno-de-Guigues

Arena du Colisée
Bibliothèque St-Bruno-de-Guigues

Guizous
Nouveaux

Vous êtes nouveaux résidents de Guigues? 
Passez faire un tour au bureau municipal.

Vous pouvez également communiquer 
avec le service d’accueil des nouveaux 

arrivants au CJET :
Marion Hallée / Guillaume Gonzalez

819 622-2538

du conseil
Calendrier

Lundi 
9 janvier

Lundi
6 février

Lundi
6 mars

Lundi
10 avril

Lundi
8 mai

Lundi
5 juin

Lundi
10 juillet

Lundi
7 août

Lundi
11 septembre

Lundi
2 octobre

Lundi
6 novembre

Lundi
4 décembre

Soyez par la présente avisés que les 
membres du conseil ont adopté le 
calendrier des séances régulières 
pour l’année 2023, comme suit :

À compter de 19 h 30
Salle municipale | 4, Mgr. Moreau Est

(à moins d’avis contraire)

Babillard
Prochain

Apportez vos articles / publicités
avant le 6 février 2023

en personne
au bureau municipal

par courriel 
adj.guigues@mrctemiscamingue.qc.ca

Relais d’écocentre 
Saint-Eugène

Mercredi 13 h à 16 h
Samedi 9 h à 15 h 

Écocentre Fabre
819 634-2233

Lundi au samedi  
9 h à 16 h

Mardi de 18 h 30 à 19 h 30
Pour infos : 819 728-2910 #4275.
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Des nouvelles de votre municipalité
RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE JANVIER 2023

NOUVELLES DE LA MUNICIPALITÉ

ADOPTION DU RÈGLEMENT DE TAXATION POUR L'ANNÉE 2023
Ce qu’il faut retenir du budget 2023, c’est que le taux de la taxe foncière passera 
de 89ç à 82ç, soit une diminution de près de 8%. Cependant, l’augmentation du 
nouveau rôle triennal d’évaluation est de près de 20%, passant de 134 M à 160 M. 
Il y aura donc une augmentation « moyenne » du compte de taxe d’un peu plus 
de 10%.  Bien que la municipalité soit contrainte à payer plus cher pour les biens 
et services en raison du contexte actuel, elle se doit également de « redresser » 
légèrement sont taux de taxe foncière pour équilibrer son budget, ce que se fait 
en « pigeant » dans le surplus accumulé depuis quelques années.  Malgré cet 
ajustement, un montant de 68 131$ est pris à même le surplus pour « boucler » le 
budget 2023. Ce montant était de 118 000 l’an dernier.

Comme la variation de l’évaluation n’est pas similaire d’un secteur à un autre, 
l’augmentation des taxes sera différente pour chacun.  Le secteur agricole 
(augmentation moyenne de 40% de son évaluation) est incontestablement 
le secteur ayant subi la plus forte hausse, et ce en raison des prix élevés des 
transactions au cours des dernières années.

Comme à l’habitude, les comptes de taxes seront transmis vers la mi-février.  

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES OPÉRATIONS 2023
Voir tableau page 4

PLAN TRIENNAL D'IMMOBILISATION
Voici les principaux projets prévus à court et moyen termes.  Comme on peut le 
constater, la majorité des dépenses en immobilisation prévues seront financées 
par le surplus ou par des subventions.

Voir tableau page 4 

Toute information relative au budget et aux finances de la municipalité peut être 
obtenue en appelant au bureau municipal au 819 728-2186.
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Plan triennal d'immobilisations
Emprunt Subvention Surplus Subvention Total financ. 2024 2025

Taxe essence Autres 2023
13000 fenêtres bureau et enseigne bureau 10 000 $ 
22000 Terrain secteur commercial incluant caserne (1) 142 000 $ 142 000 $ 200 000 $ 100 000 $ 
22000 Amélioration salle 2e caserne 25 000 $ 25 000 $ 
23000 Branchements génératrice mesures urgences 10 000 $ 10 000 $ 
32000 Prolongement pour desservir nouvelle rue 55 000 $ 55 000 $ 
32000 Nouvelle rue résidentielle (1) 100 000 $ 100 000 $ 500 000 $ 500 000 $ 
32000 Traitement de surface -asphalte ou autres (2) 500 000 $ 700 000 $ 1 200 000 $ 0 $ 
32000 Stabilisation des talus de pentes, Baie Joannes 10 000 $ 
32000
32000 Voirie municipale, travaux de rechargement et autres* 25 000 $ 15 000 $ 40 000 $ 40 000 $ 40 000 $ 
33000 Camion et équipement de déneigement 350 000 $ 350 000 $ 
35500 Enseignes d’entrée, plan et estimé 10 000 $ 
41200
41200 Instrumentation st-filtration/amélioration 30 000 $ 30 000 $ 
41300 Ligne aqueduc-égout, 101 sud 550 000 $ 550 000 $ 
41300 Ligne aqueduc-égout, Piché ouest 140 000 $ 140 000 $ 
41400 Instrumentation automate p-1/lecture distance 35 000 $ 
41400 Vidanger étang #1, épuration des eaux (3) 200 000 $ 
45000 Conteneur pour relais 8 000 $ 8 000 $ 
70120 Travaux d'amélioration Centre (bar, entrée, fenÊtre et tôle) 0 $ 76 000 $ 76 000 $ 
70120 "stand" pour orchestre 10 000 $ 10 000 $ 
70120 laveuse à plancher 5 000 $ 5 000 $ 
70130 chiller à refaire dans salle machine XXX
70130 Peinture zamboni 10 000 $ 10 000 $ 
70130 Aréna, mise aux normes et divers (4) 50 000 $ 0 $ 50 000 $ 2 000 000 $ 
70140 Infrastruture aquatique XXX
70150 Projet amélioration parc Richelieu 20 000 $ 130 000 $ 150 000 $ 
70150 Aménagement pont couvert 10 000 $ 10 000 $ 20 000 $ 
70150 Plage publique Aménagement et ou autres 15 000 $ 15 000 $ 35 000 $ 
70259 murs et divers  Domaine Breen 0 $ 80 000 $ 80 000 $ 

500 000 $ 720 000 $ 835 000 $ 1 011 000 $ 3 066 000 $ 1 040 000 $ 2 640 000 $ 
3 066 000 $ 

En vertu de l’article 953.1 du Code municipal, le programme doit 
être divisé en phases annuelles.  Il doit détailler, pour la période 
qui lui est coïncidente, l’objet, le montant et le mode de finance-
ment des dépenses en immobilisations que prévoit effectuer la 
municipalité et dont la période de financement excède 12 mois.

100 000 REVENUS BUDGET 2022 BUDGET 2023
121 000 TAXES (1 424 660 $) (1 572 100 $) Taxe foncière passe de 89ç à 82ç
122 000 TENANT LIEU DE TAXE (30 932 $) (40 820 $)
123 000 AUTRES REVENUS DE SOURCES LOC (95 370 $) (133 531 $)
130 000 TRANSFERTS (189 669 $) (192 261 $)
100 000 TOTAL REVENUS (1 740 631 $) (1 938 712 $) + 11.3%

200 000 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
210 000 ADMINISTRATION GENERALE 408 999 $ 449 412 $ 
220 000 SECURITE PUBLIQUE 327 640 $ 335 044 $ 
230 000 TRANSPORT 465 164 $ 540 002 $ 
240 000 HYGIENE DU MILIEU 255 311 $ 283 203 $ 
250 000 SANTE ET BIEN-ETRE 13 473 $ 13 699 $ 
260 000 AMENAGEMENT,URBANISME ET DEVE 51 759 $ 32 414 $ 
270 000 LOISIRS ET CULTURE 349 559 $ 366 272 $ 
200 000 TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 871 905 $ 2 020 046 $ 8%

300 002 AFFECTATIONS
305 100 PRODUIT CESSION RISIT (13 203 $) (13 203 $)
330 000 SURPLUS ACCUMULÉ (118 071 $) (68 131 $)

EXCEDENT NET 0 $ 0 $ 

1 = financement 2024-25
2 = financement 2023
3 = financement 2024
4 = financement 2025

NOTES
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MESSAGES D’INTÉRÊT PUBLIC

STATIONNEMENT DANS LES SECTEURS DE VILLÉGIATURE
On vous rappelle que pour faciliter le travail des opérateurs en déneigement, évitez 
de vous stationner sur l’accotement de la route. Pour le secteur du Royaume-des-
Cèdres, il y a un stationnement au bas de la côte. Merci de votre collaboration.

En cas d’urgence, vous pouvez toujours communiquer avec Serge Côté au 819 
629-6912 ou Sylvain Lacroix au 819 629-9004.

STATIONNEMENT

SECTEUR DU 
ROYAUME-DES-CÈDRES

1 = financement 2024-25
2 = financement 2023
3 = financement 2024
4 = financement 2025
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RETOUR SUR LE FESTIVITÉ DU 125E

Nous avons été toutes et tous épanouis par une ambiance festive le 31 décembre 
2022 au colisée de Saint-Bruno-de-Guigues. Cette soirée nous restera inoubliable 
et nous ne finirons pas de se rappeler du 125e de Guigues. C’était tellement bien 
que le conseil municipal de Guigues ne peut se retenir de remercier toutes celles 
et tous ceux qui ont donné de leur temps bénévolement pour la réussite de cette 
soirée mémorable de notre chère municipalité. C’est cela Guigues. Bravo les 
Guizous!

Nous avons été nombreuses et nombreux à s’impliquer, en amont comme en 
aval dans la préparation des festivités en vue d’une réussite totale de celles-ci. 
En toute chose bien faite, il y a toujours en arrière-plan une équipe déterminée, 
engagée à conduire les activités jusqu’au terme. Nous faisons référence au 
comité de l’organisation du 125e et aux bénévoles sans qui l’événement pourrait 
être emmaillé d’insatisfactions.

Encore une fois tous les membres du conseil municipal et la direction tient sans 
réserve à réitérer à ce beau monde sa reconnaissance et ses remerciements 
distingués.

INFOS MUNICIPALES
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RÔLE D'ÉVALUATION FONCIÈRE - TERRES AGRICOLES
Pour votre information, une rencontre avec madame Christelle Rivest, directrice 
de l’évaluation foncière et des ressources financières à la municipalité régionale 
de comté (MRC) est attendue le 23 janvier 2023 à 20 h à la salle d’Age d’Or du 
centre communautaire de Saint-Bruno-de-Guigues.

Cette rencontre portera sur le rôle de l’évaluation foncière et plus spécifiquement 
sur les terres agricoles. Étant donné son aspect public, nous vous convions à venir 
prendre part à celle-ci. Ça sera l’occasion de vous informer plus et poser des 
questions par rapport à des pratiques qui vous paraissent encore nébuleuses. 
Vous êtes attendus!  

Avis public annonçant une assemblée de consultation portant sur l’adoption d’un 
règlement sur la démolition des bâtiments patrimoniaux

Aux personnes intéressées par ce projet d’adoption d’un règlement sur la 
démolition des bâtiments patrimoniaux.

AVIS PUBLIC est donné ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 9 janvier 2023, le conseil municipal a adopté le projet 
de règlement no 453-02-23 sur la démolition des bâtiments patrimoniaux. Le 
but de ce projet de règlement est de soumettre les demandes de démolition 
de bâtiments patrimoniaux à une étude par le conseil municipal. Pour l’instant, 
seul le Domaine Breen sera soumis à ce règlement. D’autres bâtiments 
patrimoniaux pourraient s’ajouter plus tard, à la demande de la municipalité 
ou de la MRC de Témiscamingue.

2. Une assemblée de consultation aura lieu lundi 23 janvier 2023, à 18 heures 45 
à la salle de l’Age d’Or du centre communautaire. Lors de cette assemblée, 
ce projet de règlement sera expliqué et le conseil municipal entendra les 
personnes et organismes qui désirent s’exprimer.

3. Ce projet de règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement 
susceptible d’approbation référendaire.

Donné à Saint-Bruno-de-Guigues, le 10 janvier 2023.

_________________________

Serge Côté
Directeur général
Greffier - trésorier
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI

AM
Facebook-
Messenger
(Niveau Défi)

Facebook-
Messenger

(Niveau Pionnier)

Windows 11

Facebook-
Messenger

(Niveau Découverte)

Alphabétisation 
populaire

(Apprendre à lire, écrire 
et prendre sa place en 

société)

PM

M.A.C.
(Mémoire, 
Attention, 

Concentration)

iOS

Suite Office

Découvertes
(Instagram, Snapchat, 
TikTok, Pinterest, Etsy, 
Wordpress, YouTube, 

Amazon et Canva)

Alphabétisation 
populaire

(Apprendre à lire, écrire 
et prendre sa place en 

société)

Journal créatif

SESSION HIVER 2023

Inscriptions du 9 au 12 janvier de 9 h à 16 h 30

alpha.temis@outlook.com | 819 622-0304
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4B, rue Monseigneur-Moreau Est, 2e étage
St-Bruno-de-Guigues (Québec), J0Z 2G0
Téléphone : 819 728-3195
Courriel : ordet@mrctemiscamingue.qc.ca
ORDET.CA

Cours - D’âme à âme
Inscription obligatoire avant le 20 janvier / places limitées
Date : Les mercredis, du 1er février au 1er mars de 9 h à 12 h
Lieu : Au Centre Énergie Claude Gagnon, 3e étage, Ville-Marie
Personne-ressource : Linda Morel

Pour informations : Diane Houle / 873 998-2673 
Marie-Claire Rivard / 819 625-2818

Club de marche
Inscription libre
Date : À compter du 3 janvier à 9 h, les mardis à 9 h, les jeudis et 
vendredis à 10 h
Lieu : Dans la cour du Club du Bonheur de Lorrainville
Personne-ressource : Diane Houle

Pour informations : Diane Houle / 873 998-2673 
Marie-Claire Rivard / 819 625-2818

Rencontre d’info - Diabète & pré-diabète
Aucune inscription requise, présentez-vous
Date : Lundi, 30 janvier 2023 à 11 h
Lieu : Salle de l’Âge d’or de Guigues
Personne-ressource : Valène Aylwin

Pour informations : Carole Falardeau / 819 728-2812

Nous vous adressons nos vœux les plus chaleureux, que l’année 2023 soit 
remplie de santé, de bonheur, de belles découvertes et d’épanouissement 

dans une vie active.

Denise Barbe, Carmen Côté, Carole Falardeau, Mireille Pelletier  
et Nicole Routhier
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LOGEMENT À LOUER CORPORATION PAVILLON TÊTE-DU-LAC
Disponible immédiatement!!!
La Corporation Pavillon Tête du Lac a présentement des logements  libres de 
type HLM (3 ½) pour des personnes âgées de 65 ans et plus,  situés au 15, rue 
Ontario à Notre-Dame-du-Nord.
 
• Le loyer est établi à 25% du revenu du locataire, plus 40 $ d’électricité.
• Accès Internet sans frais 
• Logement très fonctionnel, beaucoup de rangement
• Possibilité de stationnement extérieur avec prise de courant
• Ascenseur disponible
• Milieu de vie agréable et sécuritaire
• Activités et services sur place …. Centre de jour, messe hebdomadaire, 

coiffure, courrier, buanderie, potager sur bacs
• À distance de marche de plusieurs services: Caisse populaire, épicerie, 

église, parc

Vous êtes intéressés à connaitre les conditions d’admissibilités ou à venir 
visiter l’un de nos logements? Communiquez avec M. Clément Gélinas au  
819 629-1455 ou Mme Marielle Henri au 819-629-6624. 

INFOS ORGANISMES
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LES PETITES ANNONCES

SERVICE MÉNAGER

• Ménage régulier à 19 $/hre
• Service de grand ménage disponible à 22 $/hre

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à 
communiquer avec moi au 819 629-8576

Micheline Aylwin
Service disponible au village seulement.
Possibilité d’entente de transport.

MASSOTHÉRAPIE 
Massage : détente, thérapeutique, 
énergétique, pierres chaudes, drainage 
lymphatique, femme enceinte.

CONSULTATION EN NATUROTHÉRAPIE
L’objectif de la naturothérapie est de 
stimuler les facteurs favorisant la santé 
autant que d’atténuer les facteurs 
défavorables à une santé optimale. 

SOINS DE CORPS

HARMONISATION DES CHAKRAS

REIKI

Possibilité de rendez-vous à votre 
domicile pour 4 personnes et plus.
Reçu pour assurance disponible.

Distributrice des produits d’herboristerie : 
LA CLEF DES CHAMPS.

Annie Pelchat
59, Principale Nédélec

819 784-2008
anniepelchat47@hotmail.com
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